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NOUVEAUX HABITANTS  

 

Vous êtes nouvellement installés dans la commune, nous vous souhaitons la 
bienvenue et pour permettre de mieux faire connaissance, nous vous prions 
de bien vouloir compléter le questionnaire ci-contre et le déposer dans la 
boîte aux lettres de la mairie ou aux heures d’ouvertures  
 
Pour toutes vos démarches administratives : 
- Etat civil 
- Inscriptions sur les listes électorales 
- Agriculture 
- Passeport, carte d'identité 
- Service automobile 
- Aide sociale 
- Permis de construire, déclaration d'assainissement 
 

Mardi :  de 13h30 à 17h00 
Mercredi :  de 09h00 à 12h00 
Jeudi :   de 09h00 à 12h30 et 13h30 à 15h30 
Vendredi : de 08h30 à 12h30 et 13h30 à 17h00 
 
Samedi : de 10h00 à 12h00 (permanence des élus) 
 
 

La Commune communique par l’intermédiaire de l’application 
PanneauPocket, nous vous invitons à l’utiliser. 
 

Vous pouvez également consulter notre site internet : www.saint-leger-les-paray.fr 

 
 
 
Date : ....................  
  
Adresse exacte : (N°, rue, lieu-dit) : 
 .................................................................................................................................... 
 ....................................................................................................................................  
 

COMPOSITION DE LA FAMILLE : 
 
 

 NOM  Prénoms  Date et lieu de naissance 
Monsieur      

Madame      
(nom de 

naissance)       

Enfant(s)      

présent(s)      

dans le       

foyer      

 
 
Adresse mail : ..............................................................................................................  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Je souhaite recevoir des informations de la commune à l'adresse ci-dessus 
 J'autorise la commune à se servir des renseignements inscrits dans le cadre 
d'invitation (repas des aînés, colis de noël,…) ou d'informations. La commune 
s'engage à ne pas divulguer aucuns des renseignements et à ne pas vendre la base 
de données établie 


